
 
 
 

 

 

Les différents composants d'un système d'arrêt des chutes doivent être inspectés une fois par an par une 

personne compétente. (EN365:2004).  

A l'issue de la formation, le maintien de votre expérience et de vos compétences sera validé : 

Assurer le service à la clientèle, appliquer les procédures appropriées pour la traçabilité des produits ; vérifier 

les équipements et déterminer s'ils sont sûrs ou non. 

PUBLIC EFFECTIF DUREE PRE-REQUIS 
 

Représentants technico-
commerciaux, techniciens 

du service clientèle, 
utilisateurs 

              4 minimum 
6 maximum  

1 journée (7h) 

165 mn 

150 mn 

 

Être en possession d'un 
certificat de contrôle visuel 

des EPI de protection contre 
les chutes de hauteur Kratos 

Safety 

 

 

CERTIFICATS 

Délivrance des certificats nominatifs. 

SITE 
TR 00 003 01R : Formation sur le site de KRATOS SAFETY (Heyrieux, 38). 

 

Objectif : Se renseigner sur l'évolution de l'environnement de travail en hauteur 
Présentation :  

Les dernières nouveautés en matière de travail en hauteur : La mise à jour des données statistiques sur les accidents du travail, 

les réglementations et les normes. 

Objectif : Se familiariser avec les obligations de traçabilité et apprendre à les mettre en œuvre ; 

appliquer les recommandations du fabricant dans les étapes de l'inspection visuelle. 
Présentation :  
Contrôle des documents : présentation des documents accompagnant le contrôle et obligations de traçabilité pour l'utilisateur. 
Fréquence des inspections et durée de vie. 
 

Objectif : Connaissance et utilisation de KS One 
Ateliers de pratique 

Numérisation des documents et des contrôles. Facilitation des processus d’inspection. 

Objectif : Identifier les modifications techniques apportées aux gammes Kratos Safety 
Ateliers de démonstration et de pratique :  

Chaque composant d'un système antichute est présenté et doit être évalué, à l'aide de documents adaptés à cette vérification. 

1h 

ÉVALUATION 30mn 

DÉCLARATION D'ACTIVITÉ DE 

FORMATION N°. 

82 69 13281 69 

 

 

Updated in: 01/2026 

TR 00 003 01R  

FICHE TECHNIQUE DE FORMATION 

INSPECTION PERIODIQUE DES EPI (Remise à niveau en présentiel) 

 

45 mn 

120 mn 

90 mn 

60 mn 

A l'issue de la formation, le maintien de votre expérience et de vos compétences sera validé : 


